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Article 37 des Règlements des compétitions du DFLA 
 
Après échéance des délais de voies de recours, la Commission ordonne le retrait de point à l’équipe suivante de la 
saison 2017/2018 : 
 
. St-Etienne de Montluc Futsal 1 Futsal D1 2 points de retrait au classement 
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